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Domaine public
Question écrite n° 39107

Texte de la question

M. Francois Grosdidier demande a M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation si l'article 89 de la loi 95-101 du 2 fevrier 1995 ayant modifie l'article 7 de la loi no 89-550 du 2
aout 1989 est toujours en vigueur. En effet, l'article L. 2243-3 du code general des collectivites territoriales relatif
a la procedure d'abandon manifeste precise que le delai de publicite est de deux ans alors qu'il avait ete reduit a
six mois par la loi Barnier.

Texte de la réponse

Comme l'a constate l'honorable parlementaire, il n'a pas ete tenu compte, lors de la codification de l'article L.
2243-3 du code general des collectivites territoriales, de la modification de delai introduite a l'article 7 de la loi no
89-550 du 2 aout 1989 portant dispositions diverses en matiere d'urbanisme et d'agglomerations nouvelles par
l'article 89 de la loi no 95-101 du 2 fevrier 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement. Il
s'agit, en l'occurrence, d'une simple erreur materielle. Compte tenu du caractere tres recent de la loi de
codification du 21 fevrier 1996, il n'a pas ete possible de rectifier cette erreur ; le Gouvernement devrait y
proceder prochainement de maniere a ramener de deux ans a six mois le delai au-dela duquel le maire
constate, par un proces-verbal definitif, l'etat d'abandon manifeste d'une parcelle.
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